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Point 69 d) de l'ordre du JOUr 

DEVELOPPE!,'lENT ET COOPERATION ECONŒ11IQUE INTERNATIONALE : INDUS'I'RIALISATION 

l:;xêcution du Programme pour la Décennie du développement industriel de 
l'Afrique 

Note du Secrétaire gen~ral 

Le Secrétaire Général a l'honneur de transmettre aux membres de l'Assemblee 
sênerale le rapport du Directeur exécutif de l'Organisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel (ONUDI) sur les mesures prises par l'ONUDI pour 
contribuer a l'exécution du Programme pour la Décennie du dêveloppement industriel 
de l'Afrique. Ce rapport a été établi conformément a la rêsolution 35/66 B de 
l'Assemblee senérale en date du 5 d~cembre 1980. 
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Raprort du Directeur exécutif de l' Orranisa_!:_ion des rJati2_~s Uri,~~
?Our le développement industriel 

~. Le vrésent rapport a êtê etabli conformément a la r~sclution 35/66 B ~e 
1: Asselüblée générale en date du 5 decembre 1980, dans laquelle 1: Assemblée a 
]Jroclamé la décennie commençant en 1~ récennie du dévc:loa•er:,ent industriel dt: 
l':~frique et a, entre autres, a) appuyé l'établissement, au sein de l'üiWDlJ c1 1 un 
:~r(JUpe de coorclincction J.>Our la DécE:nnie et 1-,) i'ri•i: le Directeur e:xécutj f de 
1; 1)rc;anisation des Nations Unies pour le développement industriel ( OHUDI) et le 
Secrêtaire executif de la Cormnission êconomjque pour l'Afrique (C:CA) d'êt8blir des 
C'ontacts appropries avec les orsanes des nations Unies en vue de c~ontribuer au 
succt::s de la Décennie et de présenter un rapport sur les mesures lŒises à cet effet 
~; l; Assemblee c;Gnérale lors cle sa trente-sixif;me session, lJar 1 1 intermédiaire elu 
Consell du ûéveloppement industriel ci sa quinzième session et elu Conseil t:conomic1uE:: 
·_;t :.;ocial à ~3a seconûe session ordinaire de 1961. 

Le lJrésent rapport est présenté sous la responsabilit;? exclusive du Directeur 
c::xcc:xLif de l' ONUDI. Il a ;Çté convenu entre le: Directeèlr exécutif de l 1 0l'JULI <:"t 

le Secretaire executif de la Commission economique pour 1 'AfrirLue ( CEA) c;ue les 
rapports futurs sur la question seraient ètablis et présen-;:;és conjointeE12nt par 
1 'Ol~LJDI et la CEA. 

3. Le Directeur exécutif ûe l' OrJUDI a présent(:" au Conseil du df,veloppemc:;nt 
inJusLriel, :i sa quinzième session, un ra::JJlOrt intitulé ,jD:;cennie du llêvelopf)ement 
industriel de l'Afrique, 1980-1990 ; activités de l'ObUlH relatives --2 l'étaulis
~;ement d'un proc;ramme pour la mise en oeuvre du Plan d'action Je Lagos: 1 

( L)/l::/261/ Add. 6). Ce rapport, qui est présent~ a 1 'Asselllblee genénüe en tant 
'iU 1 '1PIJendice au pré-ôsent rapport, examine, d la lumière des r:<solutic)ns adoptée;:; 
.1:L:ccmment par 1 1 Assemblée ,:encralc sur la question, le mandat et les activites du 
l;r ou re de travail sur la Décennie creé au sein de 1 1 Ol'TUDI. !ht uombre des 3.C'ti vi té§::; 
ctu :~roupe ficure 1 1 élaboration d 1 un proc;ramme destiné à ai cler les pays africain3 '1 

attelndre les objectifs définis dans le Plan d'action Je '"acos en vue de l~ mise en 
(JèLlVre Cie la Stratêe;ie de r:onrovia pour le développement ~.,conomique de 1 i i\frique 
(~/3-11/14, annexe). 

!+. Après avoir examiné le rapl!Ort a sa quinzième sesslon, le Conseil a aclor:,tê une 
rC:sc>lution sur la question §:/ dont le clispositif est conr,''1 comme suit, 

'1, _Dé clar_:~ que la DécenniE:: cîu développement industriel c1e 1 ', Afriqne ecot 
1 'un des program:rnes les plus importants cJe 1 'Organisation c~es Hat ions UlÜes 
pour le développement industriel 

a/ rocuments officiels de l'Assemblée r:énérale, trente-sixième sesslon 
§_up-p_l~-meËt-~9 16 -(A/36/16), annexe I, résolutio;=;:-54(xvT _______________ _ 
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2. Prie le Directeur exécutif de l'Orcanisation des Nations Unies pour 
le développement industriel de prévoir c_es ressources suffisantes, y compris 
des ressources humaines, pour le Groupe de coordination de la Décennie du 
developpement industriel de l'Afrique; 

3. Demande au Directeur exécutif de l'Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel de multiplier ses contacts avec les Etats africains, 
le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l'Afrique, l 1 0rganisation 
de l'unité africaine et d'autres or~anes, organisations et orcanismes du 
système des Nations Unies, pour contribuer activement au succès de la Décennie 
du developpement industriel de l'Afrique et de lui faire rapport, â sa 
seizième session, sur les mesures prlses; 

4. Prie l'Assemblée générale d'allouer des ressources financières 
suffisantes pour aider, dans le cadre du Plan d'action de Lagos 
(A/S-11/14, annexe), en vue de la mise en oeuvre de la Stratégie de Nonrovia 
pour le developpement économique de l'Afrique, l'industrialisation rapide de 
l'Afrique, plus particulièrement des pays les moins avances, à partir de 
l'exercice biennal 1982-1983." 
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IH'IRODUCTION 

1. Le présent rapport est presente conformément a) au parac:raphe 4 de la 
rt:esolution 35/66 J3 de l'Assemblée ~:·cnérale en date du 15 décembre 1980, b) aux 
conclusions du Corütt: permanent et du Conseil du developpement industriel du 
17 uc:tobre Lil:lU c/ relatives au paragraphe 6 de la rêsolution 51 (XIV) du Conseil 
en date ciu 19 mai l9ÜO. 

C:'. Un se souviendra <}Ue le Conseil à sa quatorzième session avait recommandé que 
1 1 Assemulêe générale, 3 sa onzir,::r,Je session extraordinaire, prenne les décisions 
nêcc~J::;-:;ircs en ce c1ui concerne la proclctmation des années no i)éé:ennie elu clé'"<.::lop
pement industriel de 1 1 Afrique (résolution 51 ( r-rn ''"X- 2). Le Conseil 
avait ,~_:_:dlement prié le Directeur exécutif de faire rapport au Comi tt2 permanent 
à sa '!_'J.atorziême session) en automne 1900, sur le lancement de la Décennie et <le 
pr~senter ses vropositions touchant la contribution de l'Organisation des 
Nations Unies _pour le développement industriel à la réalisation des objectifs de la 
D~cennie, y compris, le cas ?ich&ant, des propositions relatives à l'établissement 
d 1 un sous-r,rogrannne et aux dispositions financières appropriées (i1Jid , r2r" r:'L 

3. En uctobre l';JÜO, le Comité permanent a été saisi, entre autres, d'une note sur 
les faittJ nouveaux concernant le lancement de la Décennie gj ainsi gue de deux 
docuuentc-; contenant r,-"ST ec-i: i-:,:'ll:•"rlt des proposi tians soumises par le Directeur 
exi:>cutif en vue du -,rrJ 'Lc!'Jê,~· cie travail révisé de 1 'OHUDI pour 1981 et des propo
siti0ns consécutives du Secritaire g~néral, et comprenant une section consacrée 
a la Decennie~/. 

4. D:__,_ns ~~es conclusions, le Comité a noté que la résolution 51 (XIV) du Conseil 
avB:i t etè éXamint:.·c- par 1 · AssemblÊ::e cénérale à sa onzième session extraordinaire, 
en ,_,oûL/::;eptembre 1900, mais c1u 1 aucune résolution en bonne et due forme sur la 
Dt:cEonuiC:" 11 1 avait étc aciopté·c:-. Le C01r1i te a par conséquent demandé au Directeur 
exêcutil' d 1 appele1· l'attention ùu Secrétaire genêral sur ces faits afin que 
1 1 As.oeir.l:lêe cenérale, .; sa trente-cinquif:me session, puisse adopter la résolution 
pertinente. Le Comite a également recommandé que le rapport visé au paragraphe 6 
de la resolution 51 (XIV) du Conseil soit présenté au Conseil à sa quinzième 
SéSSlOn f__/. 

5. Les conclusions ci-dessus ont E::tG adoptées par le Conseil à sa deuxiême 
ses~aon eJ;_traordinaire z/. 

:: _ _/ ID/B/24'), par. 126; ;~/35/lÔ, '-"-Ü. TJI, DGY" 1:

r_j/ IlJ/';:)/C.3/LC)2. 

~/ llJ/B/C"3/~9, par. 5)+ .i 63; ID/B/C"3/99/Add.l, annexe, par. 11 et 12. 

I) 11/3)/lG, roJ' III -,,nw::-~P, !'3r. lé:'; ct lé'( (I-:'/:''h)f~l, pe:;_· 125 ,t }:):~)' 
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G. .Ge l) aeccmore l9u0, l'Assemblee c;enérale - rappelant la résolution 51 (J~I v) 
du Con~;eil > et notant, entre autres, que l:i Conférence au sorrllliet des chefs d'Etat 
·=t ûe :::,ouvernement de 1 1 Orc:anisation de l'Uni té africaine (OUA) ct sa deuxi~me 
session extrcLorûinairc h/ et le Conseil des ministres de cette orc:anisation :i sa 
tnônte-cinquitèL1C se:::,sio~ ordinaire i/ ont décidé de prendre les mesures appropri(;es 
en vue de la mlse en oeuvre Cie:: la :'_'trRté;"ie de J.Ionrovia pour le développement
~conomique Je l'Afrique j_/ - a adopté la. r~solution 35/66 B, qui l;roclame les 
ann·'e:s cl() Dt:ceunie du développement industriel de 1 1 Afrique. 

1. Dê:ms cette r<èsolutioü, l'Assemblee a G.e1nandé a: l 1 0IJUDI et à la Commission 
economique ~)our l 1 AfrHJUe (C.SA), agissant en coopération etroite avec l'OUA, de 
I'-.JnnLueY Jes propositions en v11e ùe 1 1 exécution du programme rJour la Décennie •..:t. 
cJ'èn •tivre le::c r1rocres. Elle a ap1myé en outre l'établissement au sein de 
l · CJrUt•l > C1 1 un service ou :·Toupe de coordination pour la Décennie et pri~: le 
Secr·~taire t.:,cn~ral cle fournir les ressources ar:propriêes. L 1 Assemblt:e a ~Jriê 
·:: le Directeur exécutif de l 'ŒJUDI et le Secrétaire ex·:'ôcutif de la CEJ.1 
.J' ,-G<:1.lùir de.:, contacts avec les autres or2:anismes des l!ations Unies en vue de 
cont:1·ib~er ê:tu succès de la Dêcennie et de lui présenter 2i sa trente-sixième sesslon 

1)ctJ l 1 lnterw::diaire du Conseil du développement industriel 0 sa quinzième sesslon 
et , lu (CJllSeil economi,lue et social à sa seconde session ordinaire de l9Ül - un 
l'·11J1,ort SIŒ les mesures prises j cet effet, 

:)·cm::; 1 1 ~'tat lJr0sentê par le SecrGtaire c<2nêral sur les incidences adminis
tl~~~ves et fin~nci~res du proJet qui devait ultérieurement devenir la 
n.:sul11tion 35/o:) .G, les besoins en personnel ont ét:S: ~valués comme suit 

;;Le uecr0taire général estime que deux postes d' aclministrateur 
\ ,iü •:t l.lll P-.J) et un poste d 1 ac;ent des services c;énêraux seraient 
,,L~ces::;aires r;our former le caLlre de ce croupe de coorùination. Le chef ·~lu 
~l'OLt]:~' (P-5) ,;en.t.it responsable de la coordination Œe toutes les activitr:.:s 
dè 1 1 (11-lUlJI .~oncernant la forwulation> l'exécu.tion et le suivi du pro1;;ranune de 
la, L!ecennie, •::n etroit-e C' ÏC1rL :vrec l·'Orr:·cmie".ation r:e l'unité africaine 
~t. lu, CoDJJnÜ;sion C:conomique :pour l'Afrique. Il serait ê['alement président. de 
l' '='luir)e de travail sur la Décennie du dt:veloppement industriel de 1 'Afrique. 
:G • ::~.utre }JO ste d 1 aJministrateur (F-3) serait nécessê1.ire pour aider le chef L1e 
l'OU~je ct JJ!ener :; bien les tâches confiées au groupe. Le poste d 1 at::ent des 

scrrices gencram; serait necessaire pour un( e) secretaire qui seconderait lef", 
deux administrateurs, 1j. 

'). Par let rèsolutioG 35/225 A sur le budget révisé de l'exercice biennal 1900/l')Ül, 
1 1 As" -::mL>J.(;c;; a Cl)pl·~ll.JVÊ' une au;::mentation d'un 1nontant de 5 252 lOO dollars au titre 
du. c.hètl'i tre 17 ( 01WDI). Sur cette somme, 93 900 dollars representent des crêdi ts 
suppl~ll:ent2,ires demandés au titre du paracraphe 3 de la résolJtion 35/66 B) afin 

!!._! Lac.os, 2o-2') avril 198c). 

j_/ A/ ~4/55r::., annexe I r~solution Cl!/f\es. 722 (XXXIII) . 

hl A/C.5/35/66, par. 5. 
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de l'ermetcre a 1 1 Orcanisation de s; ac qui tt er de son rôle concernant les préparatifs 
et 1 1 2~cècution cles <le ti vi tês Lle la Décennie (voir YU o ,,, ci--dessus)" 

10. L;Assemblêe générale) a sa trente-cinquième session, a également adopté la 
résolution 35/64 sur les mesures spéciales pour le developpement économique et 
social de l~Afrique dans les annees :)r)" D2.ns cettP -é~cllltion, 1 f'ss_:l,l:':e s·cst 
déclarée l)rofond2ment ])réoccupée par la situation cri tique de 1 1 économie de la 
plupart des pays africains, mais a reconnu la contribution utile que la bonne 
application du Plan d'action de Lae;os pourrait apporter â la rapidite du dévelop
pement soc1al et economique général de ces pays. Entre autres la résolution a 
invite aussi les divers orc:anes des Î'Jations Unies, agissant en consultation avec 
1 'OUA et Lè CEA, ét indiquer de façon détaillée dans les prochains rapports annuels 
qu'ils présenteraient au Conseil economique et social~ la contribution qu'ils 
pourraient apporter i lJ realisation des buts et objectifs énoncés dans le Plan 
d'action de Lacos. 

I. ACTIVITES PREPARATOIRES EITTREPRISES PAR 1 1 01\JUDI 

11. En 1930, le Directeur exêcutif a créé un Groupe de travail sur la Décennie du 
developpement industriel de l'Afrique. Celui-ci a été chargé d 1 elaborer un 
rr0.::rmJ'Ie integrê d'action - que 1 'Ol'JUDI devait exécuter en coopération avec la CEA 
et l'OUA ainsi que d'autres organismes des Nations Unies -afin d 1 aider les pays 
africains à concevoir et mettre en oeuvre des politiques et proc;rammes industriels 
leur permettant d 1 atteindre les objectifs e::tablis par le Flan d'action de Lagos qui 
sont de faire passer leur :Jart dans la production industrielle mondiale à 1 p. lOO 
èèU moins diici R l'·i',c; et]_ J T'~ lOO d'ici~ 1''0(1, ('r~s ol'r;ctifs s·tgnt conC'u:Y'"'?C. Cl 

l'objectif de Lima, le Groupe de travall a été prié de tràiter de leurs incidences 
techniques et financieres pour la Décennie. Ses activités a cette fin devaient 
}'orter sur les poiuts suivants 

a) Elaborer un pro,::;ramme intê(Srê d 1 0tudes et de recherche sur les problèmes 
de developpement industriel de l'Afrique, qui seraient entreprises aux 
niveaux national, sous-rêc;ional, règional et sectoriel et devraient 
déboucher sur des mesures concr~tes: 

b) Formuler des directives concernant les activités d'assistance technique 
de 1 1 ONUDI en Afrique et définir un prograrmne spécial d 1 action visant à 
aider les pays africains en mati~re de planification et d'investissement 
industriel aux niveaux national, sous-résional, régional et sectoriel, 

c) Aider les pays africains Q créer des services chargés de l'échange et de la 
diffusion d 1 infor1nations industrielles et techniques en Afrique et au seln 
de la corrmunauté internationale; 

d) Promouvoir la coopération industrielle et technique entre pays en d&velop
pement en Afrique et hors d'Afrique, compte etant dûment tenu des tesoins 
des pays africains les moins avancés~ 

e) Aider les pays africains à mobiliser :i des conditions appropriées, et Sl 
possible à des conclitions de faveur, des fonds destinés aux investissements 
clans l 1 industrie, 
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f) Aider à harn.oniser les activités gui représentent la contribution de 
l'OI~UDI aux efforts coordonnes de coopération du système de developpement 
des Nations Unies et des ore;anismes africains intere;ouvernementaux. 
(Dans ce contexte, des liens particulièrement étroits seraient maintenus 
entre les secrétariats de la CEA et de l'OUA·), 

cJ Faire des recommandations pour que les unités opérationnelles de l · OIHJDI 
continuent ù déployer tous leurs efforts afin que les programmes et proj.::ts 
prévus pour la Décennie soient effectivement mis en oeuvre en temps voulu: 

h) Suivre le dêrmüement des activites relatives à la Decennie 9 et sownettre 
deux fois par an des rapports au Directeur exécutif à ce sujet. 

12. Le Groupe de travail a entrepris de faire une analyse critique des activités 
passées et présentes de l' OIJUDI en matière d'assistance technique en i'Lfrique" en 
vue d 1 élaborer un programme de mesures concrètes ::_'our la Décennie. Afin de disposer 
d'un plan plus clairement conçu pour le prograwne d'assistance technique et pour la 
réorientation ~ventuelle des activites futures de l'ŒJUDI, on a juge nécessaire de 
traduire les points du Plan d'action de Lagos relatifs à l'industrie en un proc:ramme 
operationnel d'action aux niveaux national, sous-régional, régional et international. 
Ultérieurement, quand le programme aura été examine à fond par les organisations 
intéressées, ainsi que par des planificateurs africains de haut rang, puis approuve 
par la Conférence des crrinistres africains de l 1 industrie - qui se tient sous le 
patronage conjoint de la CEA, de l'OUA et de l 1 0NUDI - et entériné par la 
Conference des chefs d'Etat et de souvernement de l'OUA, un pro~ramme intensif 
û'études de projets sera entrepris en Afrique aux niveaux ns.tional, sous-régional 
çt régional. Les pays africains détermineront eux-mêmes des projets confor1nes 
aux plans et priorites ûe développement qu 1 ils ont définis en fonction du Plan 
u;action de Lagos. 

13. Les lÜ et 19 mars 1981, le Directeur executif a convoqué <3. Vienne un groupe 
de travail sur la Décennie du développement industriel de l'Afrique composé 
d'experts de haut niveau. Au cours de la reunion, des représentants de la CEA, de 
l'OUA et de l'Ol'HJDI ont étudié l'établissement d'un projet de programme conjoint 
destiné à. aider les pays africains dans la mise en oeuvre de la Décennie. 

14. Le Directeur ex5cutif a êgalement pris contact avec les chefs des organisations 
et organes des Nations Unies, et leur a demandê de lui faire connaître leurs 
suggestions et le concours qu'ils entendent apporter pour l;application des 
résolutions 35/64 et 35/66 B de l'Assemblée t,ênerale. 

15. Le Conseil sera informé en temps voulu des faits nouveaux qul se produiraient 
en la matière. 

II. 1vŒSURE A PR.CHDRE PAR LE CONSEIL 

16, Le Conseil du développement industriel est prié de prendre note du présent 
rapport. 




